GESTION DES TOP-LEVEL - DJIBOUTI

NIC-DJ DJIBOUTI TELECOM

Formulaire d’enregistrement ou de modification de nom de domaine

dans la zone DJ

 

Ce formulaire contient 10 rubriques. Veuillez le remplir et le renvoyer par voie postale à l’adresse ci-dessous :

Network Information Center NIC DJ

Djibouti Télécom

3 Boulevard de la République

B.P 2105 Djibouti

Tél: (253) 35 11 10 / (253) 35 12 87

Fax: (253) 35 57 57/ (253) 35 32 34

 

1 - Organisme demandeur:

Nom complet : 

Adresse complète :

Ville: 

Pays :

Forme juridique:

q Société (préciser la forme juridique): 

q Université:

q Organisme public (préciser):

q Association :

q Autre:

Sigle (éventuel): 

2 - Nom du domaine: 

Nous attirons votre attention sur l’importance du nom de domaine, en particulier sur les implications techniques et juridiques du choix de celui-ci. Le NIC-DJ par l’intermédiaire de Djibouti Telecom reste seul juge quant à l'acceptation ou non du nom demandé conformément aux règles actuellement en vigueur dans l'Internet. Djibouti Telecom n'a qu'un rôle d'enregistrement et n'est pas responsable des contestations sur l'utilisation d'un nom de domaine.

Nom de domaine : 

3 - Nature de la demande:

· Réservation du nom de domaine (ne pas remplir les rubriques 4, 6, 7, 8, 9)

· Création du domaine (le domaine n'a jamais été enregistré auparavant)

· La gestion du domaine sera assuré par l'organisme demandeur (remplir les rubriques 5,6,7,8)

· La gestion du domaine est confiée a un prestataire de service (remplir les rubriques 4, 5, 6)

· Modification du domaine

· Modification des noms, adresses des serveurs ou des relais de messagerie (remplir les rubriques 7, 8,9).

· Modification du (des) responsables administratifs ou techniques (remplir 5, 6)

· Changement de délégation de gestion :

· Le domaine sera géré par l'organisme demandeur (remplir les rubriques 4, 7, 8).

· La gestion du domaine est confiée a un prestataire de service (remplir la rubrique 4).

4 - Délégation de gestion:

Si la gestion de votre domaine est confiée, ou a été confiée a un prestataire de service, indiquez ci-dessous l'ancien et éventuellement le nouveau prestataire auquel vous confiez la gestion de votre domaine ou des serveurs de noms.

L'organisme demandeur s'engage à prévenir les prestataires concernés avant de demander toute modification à Djibouti Telecom

Ancien prestataire:

Nouveau prestataire: 

5 - Responsable administratif du domaine:

C'est la personne au sein de votre organisme qui est responsable du choix du nom du domaine. Elle autorise l'organisme à apparaître dans l'Internet sous le nom de domaine indiqué.

Nom:…………………………………………………………………………………………………………………

Prénom:……………………………………………………………………………………………………………...

Service et fonction:…………………………………………………………………………………………………..

Téléphone:…………………………………………………………………………………………………………...

Fax :………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse électronique :……………………………………………………………………………………………….

6 - Contacts techniques:

Les contacts techniques doivent être des personnes pouvant intervenir sur le fonctionnement des serveurs de noms. Si votre serveur de noms primaire est géré par un prestataire de service, un des contacts doit être une personne de l'équipe technique du prestataire de service.

1.Nom:……………………………………………………………………………………………………………….

Prénom:……………………………………………………………………………………………………………...

Service et fonction:…………………………………………………………………………………………………..

Téléphone:…………………………………………………………………………………………………………...

Fax :………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse électronique :……………………………………………………………………………………………….

2.Nom:………………………………………………………………………………………………………………

Prénom:……………………………………………………………………………………………………………...

Service et fonction:…………………………………………………………………………………………………..

Téléphone:…………………………………………………………………………………………………………...

Fax :………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse électronique :……………………………………………………………………………………………….

7 – Serveur de noms de domaine

Cette section peut être remplie avec l’aide de votre prestataire. Pour déclarer un domaine complet, remplir les rubriques 7 et 8. Dans le cas d’un relais de messagerie, ne remplir que la rubrique 9.

Indiquer en premier le serveur primaire, ensuite les serveurs secondaires. Un minimum de 2 serveurs doit être indiqué  (1 primaire et 1 secondaire). Les noms doivent être complets.

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

Date prévue de mise en service des serveurs (jj/mm/aaaa) :……/……./………..

Il est nécessaire de prévenir par courrier électronique ou par téléphone le NIC Djibouti lorsque vos serveurs de noms seront fonctionnels. Le NIC procédera à l’installation du domaine.

 

8 – Serveurs de noms pour les zones inverses :

Indiquer les réseaux éventuels à déclarer pour la correspondance des adresses vers les noms des machines. Cochez simplement la case ci-dessous si les serveurs de noms sont identiques à ceux de la rubrique 7. Dans le cas contraire, indiquer les noms et adresses des serveurs de noms.

q Serveurs de noms identiques 

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

Nom :……………………………………………. Adresse IP :……………………………………………….

9 – Enregistrement d’un relais de messagerie :

Ne pas remplir cette rubrique si vous avez rempli la rubrique 7. Dans le cas où l’organisme est uniquement abonné à un service de messagerie ayant une passerelle à Internet, mais n’ayant pas de connectivité complète, il est nécessaire d’enregistrer un ou plusieurs relais de messagerie. Indiquer ci-dessous dans l’ordre de préférence décroissant les relais de messagerie.

Premier relais :……………………………………………………

Second relais :…………………………………………………….

10 - Engagements:

- L'organisme s'engage sur l'exactitude des informations fournies dans ce document

- Le demandeur a pris connaissance de la notice technique jointe a ce formulaire et s'engage a suivre les indications du NIC DJIBOUTI quant à la gestion de son domaine, de ses sous domaines, et de ses serveurs de noms. Il s'engage à enregistrer dans sa zone les zones des autres services dépendant du même organisme qui lui en feraient la demande.

-Le demandeur a également pris connaissance des conditions mentionnées sur la procédure d'enregistrement relative à l'attribution et l'utilisation des noms de domaine dans la zone DJ et s'engage à les respecter.

- L'organisme s'engage à notifier par écrit à Djibouti Telecom tout changement dans la liste des serveurs, dans les personnes gérant le domaine de l'organisme, et généralement tout changement concernant des informations fournies dans ce document.

- L’organisme ou son prestataire s’engage à maintenir les serveurs de noms déclarés fonctionnels et accessibles en permanence à partir de toutes les machines de l’Internet.

- Tout courrier électronique envoyé à la boite postmaster@votre-domaine.dj doit être remisable à une personne physique.

 

Fait à Djibouti , le ..................................................................
 

"lu et approuvé",

Nom du responsable administratif:

